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[bookmark: _Toc226991729]Contexte 

L’appel à projets s’inscrit dans une politique nationale et régionale d’accompagnement de la transition écologique du système de santé. 
Face aux urgences climatiques et environnementales, la feuille de route nationale de planification écologique du système de santé, publiée en 2023, souligne la nécessité d’engager une transformation profonde du secteur afin de réduire son empreinte environnementale, qui représente plus de 8 % des émissions nationales, et d’accroître sa résilience face aux tensions sur les ressources et les flux logistiques, ainsi qu’aux risques sanitaires et environnementaux émergents. Elle fixe comme ambition d’accompagner les transitions énergétique et écologique du système de santé et de favoriser l’intégration de mesures économiquement viables, socialement équitables et écologiquement soutenables, promotrices de santé et de bien-être. Elle inscrit les soins écoresponsables parmi les leviers essentiels pour adapter durablement les organisations et les pratiques.
« Le soin « écoresponsable » est un acte de soin qui, à qualité et sécurité égales, engendre un impact moindre sur l’environnement. De plus en plus plébiscité par les professionnels, il questionne la pertinence du soin effectué. La réduction de l’impact environnemental des soins répond aux problématiques de surutilisation, de sous-utilisation ainsi que de gaspillage opérationnel. Les démarches de soins écoresponsables peuvent contribuer à améliorer la qualité de vie au travail et à terme, à renforcer l’attractivité des structures où elles sont mises en œuvre »
Feuille de route "Planification écologique du système de santé" 2023.
Plusieurs acteurs de santé s’engagent dans la transition écologique, notamment :
· La Haute Autorité en Santé a inclus ces enjeux dans le manuel de certification des établissements de santé et des établissements médico-sociaux[footnoteRef:2].  [2:  Certification des établissements de santé pour la qualité des soins; manuel_devaluation_de_la_qualite_essms.pdf (en particulier les critères 2.4-04 ; 3.4-02; 3.4-03; 3.15.1)] 


· L’assurance maladie renforce son engagement dans la transition écologique avec son schéma directeur “Transition> Action !” 2024-2027[footnoteRef:3] [3:  Transition > Action ! | L'Assurance Maladie
] 


En cohérence, ces orientations nationales ont été intégrées par l’Agence Régionale de Santé Île-de-France (ARS Île-de-France), avec ses partenaires, dans le Projet Régional de Santé (PRS) 2023-2028, et en miroir dans le Plan Régional Santé Environnement (PRSE) 2024-2028. Ces cadres stratégiques visent pour partie à accompagner les professionnels dans cette adaptation du système de santé, notamment via l’intégration des enjeux de santé‑environnement et la mise en œuvre d’actions territoriales renforçant la prévention, la qualité des parcours et la durabilité des pratiques.
Le présent appel à projets s’inscrit dans les axes suivants du PRS 2023-2028 : Fiche 3.12. Mobiliser les professionnels et les usagers pour améliorer la qualité et la pertinence des soins
· Fiche 5.4. Inscrire dans les politiques régionales l’adaptation du système de santé aux changements climatiques et l’atténuation de ses impacts
· Fiche 5.6. Renforcer la lutte contre l’antibiorésistance sous l’angle « Une seule santé »


Cet appel à projets a été élaboré dans le cadre d’un groupe de travail pluridisciplinaire au sein de l’ARS Île-de-France en partenariat avec l’Observatoire du Médicament, des Dispositifs médicaux et de l’innovation thérapeutique (OMEDIT) et le Centre Régional en Antibiothérapie (CRAtb). 

Cet appel à projets vise l’accompagnement de projets présentant un certain niveau de maturité, reposant sur un état des lieux et disposant d’une équipe structurée.

Deux modalités de soutien sont envisagées dans le cadre de cet appel à projet :
· Un soutien financier à des démarches existantes à dupliquer ou déployer à plus large échelle, 
· Un soutien financier à des projets déjà conçus mais non démarrés.
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Les projets proposés devront répondre à l’objectif général qui est de promouvoir et déployer des soins écoresponsables, dans le respect des droits des patients (respect de la dignité et bientraitance notamment). De façon plus opérationnelle, il est attendu que les projets proposés concourent cumulativement aux objectifs d’impact écologique et d’impact sur la santé, en visant un ou plusieurs des objectifs spécifiques pour le volet environnemental :
1. S’inscrire dans une démarche d'écoprescription (y compris la déprescription) en optimisant la pertinence des prescriptions de produits de santé et/ou des actes. 
2. Diffuser les bonnes pratiques de soins écoresponsables au sein de la structure/ réseau d’influence (ex : favoriser le relais per os à bénéfice équivalent pour le patient)
3. Accompagner le déploiement d’outils d’aide à la prescription écoresponsable dans le cadre d’un projet global organisationnel ;
4. Participer à la sensibilisation et l’éducation du patient sur le thème des soins éco-responsables ;
5. Réduire les émissions de gaz à effet de serre ;
6. Réduire l’exposition aux risques sanitaires environnementaux (chimiques, rayons, antibiorésistance par pression de sélection des antibiotiques…) pour le patient et/ou les professionnels, dans une démarche One Health[footnoteRef:4] ; [4:  https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/one-health] 

7. Réduire l'empreinte matière : garantir la diminution des consommables et la sobriété des ressources utilisées pour le soin (énergies, matières fossiles et non renouvelables, eau...)[footnoteRef:5] ; [5:  Empreinte matières | Economie circulaire] 

8. Optimiser la gestion des déchets directement en lien avec le soin (réduction des volumes, réduire le gaspillage, filière de recyclage, réemploi…) ;

Les projets qui n’ont pas de lien ou d’impact direct sur les soins ne seront pas retenus. Par exemple, seront exclues les actions en lien avec la seule :
· Réduction des consommations d’énergie ou de réduction des émissions, comme l’électrification de la flotte de véhicule du personnel ;
· Sobriété du système d’information / informatique ;
· Etc.
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Un soin écoresponsable consiste à prendre en compte les questions environnementales dans toutes les étapes du cycle de vie d’un produit de santé, d’un parcours ou d’une prise en charge : la conception, la fabrication, la distribution, l’utilisation et la valorisation en fin de processus. Même s’ils n’ont pas la même finalité, le juste soin (ou pertinence des soins) et le soin écoresponsable se rejoignent souvent. En effet, répondre à l’objectif de juste soin apporte souvent un bénéfice en termes de soin écoresponsable et inversement, et les deux démarches présentent des co-bénéfices évidents. Le soin écoresponsable comprend donc deux volets :
· Réduire le gaspillage et la sur-prescription ;
· Soigner autrement à qualité et sécurité égales.
Les projets soutenus dans le cadre de cet AAP devront respecter la réglementation en vigueur applicable aux produits de santé. Sont exclus de cet AAP les projets relevant de l’Article 51 ou couverts par des décrets spécifiques, notamment :
· Décret n° 2026-162 du 4 mars 2026 relatif à l'expérimentation du réemploi des emballages des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et de la valorisation ou du recyclage de ces déchets ; 

· Décret n° 2025-895 du 4 septembre 2025 relatif à l’expérimentation du retraitement de certains dispositifs médicaux à usage unique  ;
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L’AAP vise les projets ayant dépassé la phase des travaux de recherche et de diagnostic initial. 
Seront accompagnées les actions : 
· En fin de préparation / conception, afin de soutenir leur mise en œuvre ;
· En cours de déploiement ;
· Déjà mises en œuvre, afin de soutenir leur déploiement ou leur déclinaison à d’autres services, transposition à d’autres secteurs, ou leur massification.
En cohérence, les prérequis nécessaires à l’éligibilité du projet sont les suivants :
· Désignation au sein de la structure candidate d’un ou plusieurs référents sur les soins écoresponsables (ou équivalent) sensibilisés aux enjeux généraux (ex : ayant réalisé un atelier Plan Health Faire) ;
· Mise en place de temps dédié pour le référent / la référente en lien avec les professionnels de santé ;
· Formalisation d’un plan d’action spécifique des soins écoresponsables dans la structure en vue de réduire l’impact environnemental des produits de santé et des parcours de soin ;
· Présentation de l’engagement des équipes y compris de la direction ainsi que la gouvernance.

Pour les établissements de santé : 
· Perspective d’inscrire le projet dans la politique d'amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins et une gestion des risques de l’établissement.

L’AAP vise à accompagner les projets répondant à tout ou partie des critères suivants :
· Ambitieux ;
· A fort impact ;
· Innovants ;
· Pouvant être déployés à une plus grande échelle.
Aussi, les projets devront préciser la méthodologie employée (bibliographie, état des lieux, évaluation des impacts objectivés de manière quantitative par des indicateurs pertinents, etc.), détailler l’engagement des équipes y compris de la direction ainsi que la gouvernance, et s’engager à réaliser un bilan diffusable à l’échelle de la région à l’issue du projet selon une méthodologie qui sera proposée par l’ARS Île-de-France.
Une description du modèle économique du projet est attendue dans le dossier de candidature, comprenant les dépenses d'investissement et de fonctionnement, notamment en termes de ressources humaines nécessaires à la coordination, à l'animation et la réalisation du projet, d'investissement matériel nécessaire, d'évaluation etc. Les structures porteuses devront démontrer leur capacité de pouvoir porter le dispositif durant la durée de l'expérimentation et au-delà. Afin d’éviter le double financement et permettre le co-financement, les financements partiels déjà existants devront être signifiés dès l’appel à projet et apparaître dans le descriptif du modèle économique.
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Les équipes porteuses des projets doivent appartenir à des établissements de santé, publics et privés, des établissements médico-sociaux, des structures ambulatoires d’exercice coordonné, (Maison de Santé Pluriprofessionnelle et centre de santé médical ou polyvalent (MSP), centres de santé (CDS)) Communauté Professionnelle de Territoire de Santé (CPTS) d’Île-de-France.
Le périmètre d’action des équipes relevant de ces structures peut être un service de soins, un territoire… 
Le projet peut être porté par un ou plusieurs établissements dans une logique territoriale et notamment dans la dimension stratégique des Groupement hospitaliers de territoires (GHT) et groupement de coopération sociale et médico-sociale (GCSMS)
Les porteurs de projets s’engagent à :
· Réaliser les actions planifiées ;
· Participer aux réunions de suivi ;
· Evaluer les impacts de l’action et produire un bilan de mise en œuvre. Ce bilan contiendra un kit méthodologique permettant à d’autres structures de pouvoir mettre en œuvre l’action ;
· Participer à un retour d’expérience ;
· Restituer la somme allouée en cas de non-réalisation du projet financé.
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L’accompagnement financier alloué par l’ARS Île-de-France est ponctuel, et vise à permettre le déploiement du projet sur une période de 24 mois, non reconductibles. Le montant maximal alloué par projet ne pourra pas dépasser 50 000€. 
L’ARS Île-de-France mobilisera le Fonds d’intervention régional (FIR) pour soutenir les projets retenus. Sont éligibles aux missions financées par le FIR mentionnées à l’article L. 1435-8 du code de la santé publique les dépenses de fonctionnement strictement liées à l’initialisation du projet, notamment les frais de personnels inhérents à la coordination, ainsi que les dépenses d’investissement en équipement concourant au projet.

Les dépenses prises en charge par l’ARS Île-de-France : 

· les coûts relatifs à la gestion de projet  id est le temps (jour/homme) de mobilisation de professionnels de santé impliqués dans l’équipe-projet,


· certains coûts de fonctionnement pourront être également pris en charge au regard du plan de financement et des justifications le cas échéant :
· ingénierie nécessaire à l’élaboration et au suivi du projet,
· formations, mise à disposition de compétences techniques,
· équipements 
· système d’information, à la condition que ce financement s'inscrive dans un projet global et structuré et ne constitue pas une finalité en soi, 
· communication.
Cadre réglementaire du Fond d’Intervention Régionale

Les projets retenus dans le cadre du présent appel à projets pourront être financés par l’ARS Île-de-France sur le Fonds d’Intervention Régional (FIR).
Les projets financés par le FIR devront s’inscrire dans les thématiques de l’AAP et correspondre au champ, stricto sensu, des missions de l’ARS Île-de-France : améliorer la santé de la population de la région et/ou garantir la sécurité de l’offre de santé (article L1435-8 du code de la santé publique).

S’agissant du financement FIR, l’article R 1435-17 du Code de la Santé Publique dispose que : les sommes engagées par les agences régionales de santé au titre des missions mentionnées à l'article R.1435-16 sont versées aux professionnels, aux collectivités publiques ou aux organismes, quel que soit leur statut, chargés de leur mise en œuvre.

De façon générale, les produits, services et dispositifs conçus et mis en œuvre grâce à la subvention FIR de l’ARS Île-de-France ne peuvent engendrer de rente financière pour les acteurs de santé financés par l’ARS Île-de-France.

Les dossiers ne présentant pas le budget du projet, le montant de l’aide attendue et son affectation, se verront opposer un refus préalable.

L’ARS Île-de-France ne pouvant contribuer directement à un projet commercial, la subvention FIR de l’Agence ne pourra être versée qu’à des établissements de santé, médico-sociaux, des professionnels de santé, des collectivités publiques ou des associations de la région Ile-de-France.
Les projets avec un engagement financier minimal du porteur seront favorisés.
Echéancier des versements
· 1er versement : 70% à la signature de la convention de financement entre la structure expérimentatrice porteuse du projet et l’ARS Île-de-France;
· 2ème versement : 30% lors de la validation du rapport final par l’ARS Île-de-France.
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Le dossier de candidature du présent appel à projets est disponible et téléchargeable sur le site de l’Agence régionale de santé Île-de-France :
Les candidats à l’appel à projet devront compléter le formulaire sur « démarche.numérique » : 
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/appel-a-projets-soins-ecoresponsables-idf
L’ARS Île-de-France instruit les dossiers déposés au regard des critères d’éligibilité et des objectifs attendus. Les candidatures seront sélectionnées par un jury de professionnels experts, de représentants de l’Assurance maladie, d’experts de l’OMEDIT et du CRAtb, d’experts de la thématique et de référents médicaux et administratifs de l’ARS Île-de-France.

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au : 30/06/2026 à minuit
Notification des décisions aux porteurs de projet : Octobre 2026
Contact pour le suivi de l’AAP : ars-idf-transition-eco@ars.sante.fr 
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L’instruction de la candidature ne débutera qu’à réception de l’ensemble des pièces à savoir : 

1. Les éléments constitutifs du dossier de candidature (obligatoire) : 
· dossier de candidature complété,
· plan de financement,
· engagement signé du représentant légal de la structure représentant le groupement,
S’il s’agit d’un groupement, mandats signés par les représentants légaux des membres du groupement.

2. Autres documents (facultatif) :  
· résultats de/des étude/s réalisée/s sous forme de document ou article scientifique (le cas échéant), 
En complément du dossier de candidature, des pièces administratives ou justificatives pourront être demandées par l’ARS Île-de-France.




Appel à Projets
Soins Ecoresponsables


Tout autre type de support, en complément de la liste ci-dessus définie pourra accompagner le dossier de candidature (présentation PowerPoint, podcast etc.)
Bibliographie
Cette bibliographie n’a pas vocation à être exhaustive, mais permet de partager certaines sources d’inspiration en lien avec cet AAP.
· Cabinet dentaire écoresponsable. URPS https://www.cabinetecoresponsable.fr/ 
· Carebone®. AP-HP https://www.aphp.fr/careboner-un-outil-pour-decarboner-le-soin-mis-la-disposition-de-tous-les-professionnels-de-sante
· Econception des soins. HAS https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-09/dir12/fiche_ecoconception.pdf 
· Ecoresponsabilité. Euro-pharmat https://www.euro-pharmat.com/ecoresponsabilite 
· Fiches SFAR Green. SFAR https://sfar.org/comites/developpement-durable/fiches-pratiques/sfar-green/ 
· Guide des bonnes pratiques de la dialyse verte. Anap et CERES https://www.sfndt.org/sites/www.sfndt.org/files/medias/documents/SFNDT_guide%20complet-VF-HD.pdf 
· Guide pour la Responsabilité Environnementale en Stérilisation GREEN’S. SF2S https://view.genially.com/6895be45827a164b16e743fe 
· Liste préférentielle des médicaments adaptés au sujet âgé [mise à jour 01.2026]. OMEDIT Normandie https://www.omedit-normandie.fr/media-files/50369/livret-ref-ehpad_omedit-12-2025.zip 
· Mémo pour favoriser l’adoption de bonnes pratiques en soin écoresponsables. Assurance maladie https://www.ameli.fr/paris/infirmier/exercice-liberal/memos/soins-ecoresponsables-de-nouveaux-memos-pour-favoriser-l-adoption-de-bonnes-pratiques 
· Premier référentiel national pour un bloc éco-responsable. Anap et CERES https://www.sf2h.net/k-stock/data/uploads/2025/guide_bloc_operatoire_eco-responsable.pdf 
· Premier référentiel national pour une imagerie et une radiologie éco-responsable. Anap, CERES et SFR https://www.anap.fr/s/article/référentiel-national-imagerie-radiologie-éco-responsables  
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